
 

                         - CE QUE NOUS AVONS OBTENU - 

                              

 Revalorisation du régime indemnitaire 

 Amélioration du planning des agents du service des sports 

 Organisation des horaires d’été pour les services techniques 

 Participation financière de la collectivité au maintien de 
salaire et la complémentaire santé 

 Que les agents transférés bénéficient des avantages les plus 
favorables. 

 
 

    - NOS REVENDICATIONS POUR LE MANDAT A VENIR – 
 

 Poursuivre la revalorisation du régime indemnitaire 

 Augmenter la participation financière de la collectivité à la protection 
sociale et à l’action sociale 

 Promouvoir l’égalité professionnelle femmes / hommes 
 

  
 
 
 
 
 

 

Syndicat Force Ouvrière 
Du Conseil Régional  
HAUTS-DE-FRANCE 

ELECTION AU COMITE TECHNIQUE  
DU 23 JUIN 2016 

Pour faire aboutir ces revendications 
VOTEZ FORCE OUVRIERE 

LE 23 JUIN 2016 
 



 

 
Les représentants élus du Comité Technique (CT) sont consultés 
obligatoirement et émettent un avis sur les questions suivantes : 
 

 
 L’organisation des services 

Ex : modification de l’organigramme, des attributions des services, du 
transfert d’un service… 
 

 Le fonctionnement des services 
Ex : mise en place de dispositions locales spécifiques en matière de durée du 
travail, organisation de la journée de solidarité, fonctionnement du compte 
épargne temps, régime des congés, les horaires d’ouverture au public… 
 

 Evolutions des administrations ayant un impact sur les personnels 
Ex : informatisation d’un service… 
 

 Les grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences 
Ex : suppression et création d’emploi… 
 

 Les grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de 
critères de répartition 
 

 La formation, l’insertion et la promotion de l’égalité professionnelle 
Ex : plan de formation… 
 

 Les aides à la protection sociale complémentaire ainsi que l’action sociale 
(participation de la collectivité au maintien de salaire, à la complémentaire 
santé) 
 

 Le taux de promotion pour l’avancement de grade 
 

 Les critères d’appréciation de la valeur professionnelle (entretien 
professionnel)  

 

 L’hygiène, la sécurité et les conditions de travail (sujets d’ordre général) 

 
 

Les candidats Force Ouvrière défendront avec convictions vos intérêts 

 CANDIDATS FORCE OUVRIERE 

 

   

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
 


